
LA TAILLE DES ARBRES
CAS PARTICULIER : LE SAULE TÊTARD

Présentation générale 

Plantés en bordure de cours d'eau, les 
saules permettent de tenir les berges en 
raison du fort enracinement de cet arbre.

Ils étaient régulièrement taillés (tous les 5 à 
10ans) à environ deux mètres de hauteur 
afin que les jeunes pousses ne soient pas 
accessibles pour les bovins.

Cette culture particulière permettait ainsi 
de produire un bois de chauffage de 
qualité très moyenne.

Taille

Elle consiste à supprimer la totalité du 
branchage à deux mètres de haut. 
L'arbre réémet alors de nombreux 
gourmands formant un véritable buisson 
sur le tronc taillé. 
Puis en grossissant, les gourmands se 
sélectionnent naturellement : les plus 
vigoureux évoluent en véritables branches, 
les autres dépérissent.

Vieillissement de l'arbre

Privé régulièrement d'une partie de 
ses réserves, l'arbre taillé en têtard doit 
fournir un effort important pour reformer 
son feuillage indispensable pour la 
photosynthèse.
De plus, ces coupes de branches de sections 
importantes laissent des plaies ouvertes. 

La cicatrisation trop lente pour refermer 
la plaie avant l'attaque des champignons 
lignivores et des ravageurs qui creusent des 
cavités compromettent encore un peu plus 
la vigueur de l'arbre.
Son vieillissement est au moins deux fois 
plus rapide.

Remarque :
Comme de nombreux arbres, cette taille 
est régulièrement pratiquée sur le platane 
de nos villes. Cette situation dramatique a 
permis le développement de ravageurs 
très agressifs, qui ont faillit faire disparaître 
définitivement cette espèce .

Quelques  espèces :

  -- saule :  il supporte  mieux que les autres 
arbres cette taille dragstique
Avantages : tenue de berge, niche écologique, 
jeune bois coloré apportant un attrait décoratif 
utilisé dans l'embellissement de nos villages

  -- frêne commun, aulne glutineux, chêne 
pédonculé, charme : autrefois pratiqué sur 
ces arbres, cette taille fournissait un bois 
de chauffage de bonne qualité. 

  -- sur prunus pourpre, tilleul, platane, 
marronnier, ... : fréquemment taillés dans 
nos villes et villages, ils survivent tant bien 
que mal à cette taille en réémettant des 
rejets vigoureux donnant un sentiment de 
rajeunissement de l'arbre. 

En réalité, l'arbre puisent fortement 
dans ses réserves pour rééquilibrer son 
houppier et s'épuise. L'état sanitaire de 
l'arbre se dégrade.
Il faut donc proscrire ce genre de taille 
sur ces arbres, dont le vieillissement sera 
prématuré.
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Saules à Mercy le Bas

Saules à Martincourt

Jeune bois sur saules à Hablainville
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